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1 R®gulation mise en îuvre et objectifs 

LôAutorit® met en îuvre une r®gulation ex ante des march®s de la terminaison dôappel vocal 

fixe, de la terminaison dôappel vocal mobile et de la terminaison dôappel SMS.  

Les marchés de la terminaison dôappel vocal fixe et de la terminaison dôappel vocal mobile 

sont deux des marchés pertinents définis par la Commission européenne, dans sa 

recommandation de 2007
1
, comme pouvant être régulés de manière ex-ante. Le marché de la 

terminaison dôappel SMS ne faisant pas partie de cette liste, lôAutorit® a d¾ d®montrer, 

conformément à ce qui est prévu dans cette recommandation quôil remplissait le test des trois 

critères
2
.  

1.1 Chronologie des d®cisions de lôAutorit® 

Le graphique ci-dessous expose lôensemble des derni¯res d®cisions
3
 relatives à la régulation 

ex ante des terminaisons dôappel vocal fixe, vocal mobile et SMS en métropole et outre-mer 

 

                                                 
1
 Recommandation 2007/879/EC de la Commission européenne en date du 17 décembre 2007 concernant les 

marchés pertinents de produits et de services dans le secteur des communications électroniques susceptibles 

dô°tre soumis ¨ une r®glementation ex ante conformément à la directive 2002/21/CE du Parlement européen et 

du Conseil relative à un cadre réglementaire commun pour les réseaux et services de communications 

électroniques 
2
 Présence de barrières élevées et non provisoires à l'entrée, qu'elles soient de nature structurelle, légale ou 

r®glementaire, absence de perspective dô®volution du march® vers une situation de concurrence effective et 

insuffisance du droit de la concurrence pour remédier aux défaillances du marché 
3
 Décision n° 2010-0892 de lôAutorité en date du 22 juillet 2010 portant sur la définition des marchés pertinents 

de gros de la terminaison dôappel SMS sur les r®seaux mobiles en m®tropole et en outre-mer, la désignation 

dôop®rateur disposant dôinfluence significative sur ces march®s et les obligations imposées à ce titre pour la 

période 2010-2013 

Décision n° 2010-1149 de lôAutorit® en date du 2 novembre 2010 portant sur la d®termination des march®s 

pertinents relatifs ¨ la terminaison dôappel vocal sur les r®seaux mobiles franais en m®tropole et outremer, la 

désignation d'opérateurs exerçant une influence significative sur ces marchés et les obligations imposées à ce 

titre pour la période 2011-2013  

Décision n° 2011-0483 de lôAutorit® en date du 5 mai 2011 portant d®finition de lôencadrement tarifaire des 

prestations de terminaison dôappel vocal mobile des op®rateurs Orange France, SFR et Bouygues Telecom pour 

la période du 1er juillet 2011 au 31 décembre 2013 

Décision n° 2011-0926 de l'Autorité en date du 26 juillet 2011 portant sur la définition des marchés pertinents de 

la téléphonie fixe, la désignation d'opérateurs exerçant une influence significative sur ces marchés et les 

obligations imposées à ce titre pour la période 2011-2014 

Décision n° 2012-0997 de lôAutorit® en date du 24 juillet 2012 portant sur la détermination des marchés 

pertinents relatifs ¨ la terminaison dôappel vocal de Free Mobile, Lycamobile et Om®a T®l®com, la d®signation 

dôop®rateurs exerant une influence significative sur ces march® et les obligations impos®e ¨ ce titre pour le 

période 2012-2013  
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1.2 Définition des marchés et objectifs de la régulation 

Dans le cadre du troisième cycle dôanalyse des marchés de la terminaison dôappel vocal 

mobile (2010-2013), lôAutorit® a, comme depuis 2004, qualifié de pertinents pour une 

régulation ex-ante les march®s de la terminaison dôappel vocal mobile sur chacun des réseaux 

individuels des opérateurs de réseaux mobiles métropolitains
4
, ultramarins

5
  et des full-MVNO 

actifs courant 2012
6
 . LôAutorit® a d®sign® chacun dôeux comme op®rateur puissant sur le 

marché de gros de la terminaison dôappel vocal vers les num®ros ouverts ¨ lôinterconnexion 

sur leur réseau.  

De même, dans le cadre du deuxième cycle dôanalyse des marchés de la terminaison dôappel 

SMS (2010-2013), lôAutorit® a qualifi® de pertinents les march®s de la terminaison dôappel 

SMS sur chacun des réseaux individuels des opérateurs de réseaux mobiles historiques 

métropolitains
7
 et ultramarins

8
et a désigné chacun de ces opérateurs comme puissant sur le 

march® de la terminaison dôappel SMS vers les num®ros ouverts ¨ lôinterconnexion sur leur 

réseau respectif.  

Enfin, dans le cadre du troisième cycle dôanalyse des marchés de la téléphonie fixe (2011-

2014), lôAutorit® a qualifi® de pertinents les march®s de la terminaison dôappel fixe sur 

 

                                                                                                                                                         

Décision n° 2012-1502 de lôAutorit® en date du 27 novembre 2012 portant sur la définition des obligations de 

contr¹le tarifaire des prestations de terminaison dôappel vocal mobile des op®rateurs outre-mer pour la période 

du 1er janvier au 31 décembre 2013 
4
 Bouygues Telecom, Orange France et SFR sur tout la durée du cycle, puis Free Mobile depuis août 2012 

5
 Dauphin Telecom, Digicel, Orange Caraïbe, Orange Réunion, Outremer Telecom, SRR, UTS Caraïbe et SPM 

Télécom 
6
 Lycamobile et Oméa Telecom 

7
 Bouygues Telecom, Orange France et SFR 

8
 Dauphin Telecom, Digicel, Orange Caraïbe, Orange Réunion, Outremer Telecom, SRR, UTS Caraïbe et SPM 

Télécom 
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chacun des réseaux individuels des opérateurs fixes métropolitains et ultramarins
9
 et a désigné 

chacun dôeux comme op®rateur puissant sur le march® de la terminaison dôappel vocal fixe 

vers les num®ros ouverts ¨ lôinterconnexion sur leur r®seau respectif.  

Dans le cadre de ces analyses de marché, lôAutorit® a identifi® plusieurs problèmes 

concurrentiels, aussi bien sur les marchés de gros des terminaisons dôappel que sur les 

marchés de détail sous-jacents, qui découleraient de tarifs de terminaison dôappel élevés en 

lôabsence de régulation.  

Pour les communications vocales mobiles, vocales fixes et SMS, les problèmes concurrentiels 

communs sont notamment : 

- lôexistence de transferts financiers indus entre op®rateurs fixes ou entre op®rateurs 

mobiles d¯s lors, dôune part, que les trafics ne sont pas ®quilibr®s entre op®rateurs et, 

dôautre part, que les tarifs de terminaison dôappel sont ®lev®s et au-dessus des coûts 

sous-jacents ;  

- lôexistence, sur le march® de d®tail, dôoffres ¨ effet de r®seaux (dites on-net) qui 

reposent sur lô®cart entre les co¾ts sous-jacents et le tarif de la terminaison dôappel, et 

générant des effets clubs au bénéfice des opérateurs ayant les plus grandes parts de 

marché ; 

- des distorsions de concurrence pour les opérateurs qui proposent des offres de détail 

plus généreuses ou plus agressives, comme les offres dôabondance tous r®seaux (dites 

all-net), qui ont tendance à déséquilibrer les flux de trafic et donc à engendrer des 

déséquilibres financiers indus. 

En complément, des problèmes concurrentiels supplémentaires existent entre opérateurs fixes 

et mobiles liés à des différences dans les prestations de terminaison dôappel vocal :  

- des transferts financiers indus des opérateurs fixes vers les opérateurs mobiles du fait 

de tarifs terminaison dôappel mobile plus ®lev®s et du non alignement de ces derniers 

sur les coûts sous-jacents ; 

- dès lors, des distorsions de concurrence entre opérateurs fixes et mobiles, dans la 

mesure où ces opérateurs se font une concurrence croissante sur le terrain des 

communications passées en position déterminée, et des distorsions dôusages consistant 

pour les utilisateurs finals passant des appels en position déterminée à utiliser leur 

ligne mobile, du fait de tarifs de détail fixe vers mobile élevés (auxquels contribue le 

tarif de terminaison dôappel vocal mobile). 

Permettre les réductions de tout ou partie de ces problèmes concurrentiels sont donc les 

objectifs de la régulation des terminaisons dôappel vocal mobile, fixe et SMS. 

 

                                                 
9
 Voir Annexe A de la décision n°2011-0926  
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1.3 Obligations imposées 

Afin de résoudre les problèmes concurrentiels identifiés ci-dessus, lôAutorit® a impos® à 

lôensemble des op®rateurs fixes et mobiles désignés puissants
10

 les obligations suivantes : 

- obligation de faire droit à toute demande raisonnable dôacc¯s et dôinterconnexion 

relative ¨ la terminaison dôappel vocal fixe, vocal mobile ou SMS sur son réseau ; 

- obligation de fournir les prestations dôacc¯s et dôinterconnexion relatives à la 

terminaison dôappel vocal fixe, vocal mobile ou SMS dans des conditions non 

discriminatoires ; 

- obligation de transparence, en particulier  

o de publier une offre de r®f®rence relative ¨ la terminaison dôappel vocal mobile 

et SMS pour les opérateurs mobiles métropolitains ;  

o de publier sur leur site internet les principaux tarifs des prestations dôacc¯s et 

dôinterconnexion relatives ¨ la terminaison dôappel mobile (voix et SMS) pour 

les opérateurs mobiles ultramarins ;  

o de publier une offre de r®f®rence relative ¨ la terminaison dôappel voix fixe 

pour France Télécom ; 

- contr¹le tarifaire des prestations dôacc¯s et dôinterconnexion relatives à la terminaison 

dôappel (vocal fixe, vocal mobile et SMS), sous la forme dôune orientation vers les 

coûts correspondants. 

Ainsi que, pour lôop®rateur fixe France Télécom, dôune part, et les opérateurs mobiles Orange 

France, SFR, Bouygues Telecom, Free Mobile, Orange Caraïbe et SRR, dôautre part : 

- lôobligation de séparation comptable et de comptabilisation des coûts des prestations 

dôacc¯s et dôinterconnexion  

Encadrement tarifaire pour la terminaison dôappel vocal mobile  

Au titre de lôobligation dôorientation vers les coûts de la prestation de terminaison dôappel 

vocal mobile, les opérateurs mobiles, ¨ lôexception de SPM T®l®com ¨ Saint-Pierre-et-

Miquelon, sont soumis sur la dur®e de lôanalyse ¨ un encadrement tarifaire pluriannuel de 

cette prestation (tarif®e en cú/minute), sous la forme dôun plafond, et de la composante de 

capacité formée par la location de blocs primaires numériques (tarifée de manière unitaire en 

ú/BPN/an).  

Il est notamment prévu que le plafond tarifaire de la prestation dôacheminement du trafic de 

terminaison dôappel corresponde, à compter du 1er janvier 2013 pour les opérateurs 

historiques métropolitains et ultramarins et du 1er juillet 2013 pour les nouveaux entrants 

métropolitains, au niveau des coûts incrémentaux de long terme dôun op®rateur g®n®rique 

 

                                                 
10

 Pour les opérateurs mobiles nouveaux entrants métropolitains, les obligations sont uniquement imposées sur le 

marché de la TA voix  
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efficace
11

. Dès lors que le plafond tarifaire de la prestation dôacheminement du trafic 

correspond aux coûts encourus, ces derniers incluant les co¾ts li®s ¨ la capacit®, lôAutorit® a 

estimé raisonnable et proportionn® dôinclure la composante capacitaire dans le plafond 

tarifaire global (en cú/minute). 

Les plafonds imposés au cours du troisième cycle pour les opérateurs mobiles métropolitains 

pour chacune des deux composantes tarifaires précitées sont résumés ci-dessous : 

 

 Figure 1. - Encadrement des tarifs de terminaison dôappel vocal ¨ la minute en 

métropole (2011-2013) 

 

Figure 2. - Encadrement des tarifs des blocs primaires numériques en métropole  

(2011-2013) 

Les plafonds imposés au cours du troisième cycle pour les opérateurs ultramarins pour 

chacune de ces deux composantes tarifaires sont résumés ci-dessous : 

 

                                                 
11

 Conformément à la recommandation 2009/396/CE du 7 mai 2009 sur le traitement réglementaire des tarifs de 

terminaison dôappels fixe et mobile dans lôUnion europ®enne 

Ŝƴ ŎϵκƳƛƴǳǘŜ
janvier 2011 - 

juin 2011

juillet 2011 - 

décembre 2011

janvier 2012 - 

juin 2012

juillet 2012 - 

décembre 2012

janvier 2013 - 

juin 2013

juillet 2013 - 

décembre 2013

Orange, SFR 3.0 2.0 1.5 1.0

Bouygues Telecom 3.4 2.0 1.5 1.0

Free Mobile _ _ _ 1.6* 1.1 0.8

Lycamobile, Oméa 

Telecom
_ _ _ 1.6* 1.1 0.8

*août 2012 - décembre 2012. En gras : niveau des coûts incrémentaux, incluant la composante capacitaire

0.8

0.8

Ŝƴ ϵκ.tbκŀƴ
janvier 2011 - 

juin 2011

juillet 2011 - 

décembre 2011

janvier 2012 - 

juin 2012

juillet 2012 - 

décembre 2012

janvier 2013 - 

juin 2013

juillet 2013 - 

décembre 2013

Orange, SFR 2939 2000 1500 1000

Bouygues Telecom 3500 2000 1500 1000

Free Mobile _ _ _ 1600* 1100
inclus dans le 

plafond minute

Lycamobile, Oméa 

Telecom
_ _ _ 1600* 1100

inclus dans le 

plafond minute

*août 2012 - décembre 2012. 

inclus dans le plafond minute

inclus dans le plafond minute
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 Figure 3. - Encadrement des tarifs de terminaison dôappel vocal ¨ la minute outremer 

(2011-2013) 

 

Figure 4. - Encadrement des tarifs des blocs primaires numériques outremer  

(2011-2013) 

Les tarifs de terminaison dôappel pratiqu®s par SPM T®l®com au cours du cycle actuel au titre 

de son obligation dôorientation vers les co¾ts sont résumés ci-dessous : 

 

Figure 5. - Tarifs de terminaison dôappel pratiqu®s par SPM T®l®com (2011-2013) 

En France m®tropolitaine, la tarification de lôinterconnexion sôappuie sur la notion de zone 

arrière (ZA) qui conduit ¨ une facturation de la terminaison dôappel vocal sur le r®seau dôun 

op®rateur mobile diff®rente selon que lôappelant se trouve ou non dans la ZA du point 

dôinterconnexion o½ lôop®rateur de lôappelant choisit de livrer effectivement le trafic. Les 

opérateurs métropolitains proposent donc généralement deux prestations de terminaison 

dôappel vocal : une prestation qualifi®e dôintra-ZA, et lôautre qualifi®e dôextra-ZA.  

Les plafonds susmentionnés applicables ¨ la tarification de la prestation dôacheminement du 

trafic sont imposés aux tarifs de terminaison dôappel vocal mobile intra-ZA et pratiqués 

indifféremment de la plage horaire considérée. La prestation de terminaison dôappel extra-ZA 

est quant à elle soumise à lôobligation dôorientation vers les co¾ts en sa qualit® de prestation 

associ®e ¨ la terminaison dôappel, mais sans faire lôobjet dôun encadrement tarifaire 

pluriannuel. 

Encadrement tarifaire pour la terminaison dôappel SMS  

Sôagissant du contr¹le tarifaire de la terminaison dôappel SMS, lôAutorit® a fix® sur la durée 

du cycle, un encadrement tarifaire pluriannuel de cette prestation (tarif®e en cú/SMS) en 

référence aux coûts complets, sous la forme dôun plafond dont les niveaux sont les suivants : 

en cú/minute
janvier 2011 - 

décembre 2011

janvier 2012 -

décembre 2012

janvier 2013 - 

juin 2013

juillet 2013 -

décembre 2013

Orange Caraibe, SRR, 

Digicel
4.0 2.5

Orange Réunion 4.5 2.8

Outremer Telecom 5.5 2.8

Dauphin Telecom, UTS 

Caraibe
8.0 5.0 2.5 1.0

En gras : niveau des coûts incrémentaux, incluant la composante capacitaire

1.0

1.0

1.0

en ú/BPN/an
janvier 2011 - 

décembre 2011

janvier 2012 -

décembre 2012

janvier 2013 - 

juin 2013

juillet 2013 -

décembre 2013

Orange Caraibe, SRR, 

Digicel
2500 1500

Orange Réunion 2500 1500

Outremer Telecom

Dauphin Telecom, UTS 

Caraibe

inclus dans le plafond minute

Les cases grisées correspondent aux opérateurs qui ne tarifient  pas de composante de location de blocs primaires numériques

inclus dans le plafond minute

en cú/minute 2011 2012 début 2013

SPM Télécom 14 12 10
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Figure 6. - Encadrement des tarifs de terminaison dôappel SMS en m®tropole (2010-

2013) 

 

Figure 7. - Encadrement des tarifs de terminaison dôappel SMS en outremer (2010-

2013) 

Encadrement tarifaire pour la terminaison dôappel vocal fixe  

Au titre de lôobligation dôorientation vers les co¾ts de la terminaison dôappel vocale fixe, qui, 

lors du deuxième cycle (2008-2011), était uniquement imposée à France Télécom, les 

op®rateurs m®tropolitains et ultramarins fixes sont soumis sur la dur®e de lôanalyse ¨ un 

encadrement tarifaire pluriannuel du tarif moyen
12

 de cette prestation (tarif®e en cú/minute), 

sous la forme dôun plafond. 

Il est notamment prévu que le plafond tarifaire de la prestation dôacheminement du trafic de 

terminaison dôappel corresponde, depuis le 1
er
 janvier 2013 pour tous les opérateurs, au 

niveau des co¾ts incr®mentaux de long terme dôun opérateur générique efficace
13

. 

 

Figure 8. - Encadrement des tarifs de terminaison dôappel vocal fixe en métropole et 

outremer (2011-2014) 

 

                                                 
12

 Les tarifs moyens se déduisent des différentes composantes tarifaires récurrentes liées à la capacité et au trafic 

de d®part et de terminaison dôappel (incluant co¾t de location du BPN, charge dô®tablissement dôappel et prix ¨ 

la minute) d®finis dans lôannexe D de la d®cision nÁ2011-0926 
13

 Conformément à la recommandation 2009/396/CE du 7 mai 2009 sur le traitement réglementaire des tarifs de 

terminaison dôappels fixe et mobile dans lôUnion europ®enne 

9ƴ Ŏϵκ{a{
Octobre 2010 -

juin 2011

juillet 2011 -

juin 2012

juillet 2012 -

septembre 2013

Orange,SFR 2 1,5 1

Bouygues Telecom 2,17 1,5 1

/ϵκ{a{
Octobre 2010 -

juin 2011

juillet 2011 -

juin 2012

juillet 2012 -

septembre 2013

Zone Réunion-Mayotte 3 2 1

/ϵκ{a{
Octobre 2010 -

décembre 2011

janvier 2011 -

décembre 2012

janvier 2013 -

septembre 2013

Zone Antilles-Guyane 3 2 1

Ŝƴ ŎϵκƳƛƴǳǘŜ
Octobre 2011 - 

juin 2012

juillet 2012 - 

décembre 2012

janvier 2013 - 

juillet 2014

Opérateurs fixes 0,3 0,15 0,08
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2 Evolutions sur les marchés mobiles 

2.1 Evolutions sur les marchés de détail  

La politique de baisse des plafonds tarifaires des terminaisons dôappel vocal mobile et SMS 

mise en îuvre par lôAutorit® a ®t® lôun des éléments ayant permis des développements 

significatifs sur les marchés de détail sous-jacents (communications vocales vers les mobiles 

et communications SMS).  

Pour les communications vocales, les offres dôabondance à partir des mobiles vers tous les 

réseaux se sont généralisées, accompagnées de conditions de moins en moins restrictives et 

les offres proposant des communications de téléphonie fixe vers les mobiles sous la forme de 

forfaits se sont développées (cf. section 3.2.2.2). 

Pour les communications SMS, le marché a été caractérisé par une confirmation des 

tendances initiées durant la période 2006-2009 avec un d®veloppement massif dôoffres de 

détail attractives incluant des SMS illimités sans contrainte de réseau pour un prix forfaitaire 

ayant comme cons®quence lôexplosion des usages associ®s au service SMS.  

Le revenu des services mobiles pour lôensemble des opérateurs mobiles métropolitains et 

ultramarins était de 4,2 milliards d'euros HT au quatrième trimestre 2012, en baisse depuis le 

deuxième trimestre 2011. Le revenu des communications vocales mobiles (2,9 milliards 

d'euros HT au quatrième trimestre) représente 69 % des revenus des opérateurs mobiles sur le 

marché de détail, contre 14 % pour les SMS et MMS (597 millions dôeuros HT) et 17 % pour 

lôinternet mobiles et services multim®dia (704 millions dôeuros HT). 

LôAutorit® constate ainsi que certains des objectifs mentionnés dans la partie 1.2, notamment 

celui de permettre aux opérateurs de développer, pour les communications vocales, des offres 

dôabondance ¨ destination des mobiles (départ des mobiles ou des fixes) et pour les 

communications SMS, des offres dôabondance tous r®seaux sans contrainte horaire ont pu 

notamment être atteints gr©ce ¨ la baisse continue des niveaux de terminaison dôappel vocal 

mobile et SMS. De même, les distorsions de concurrence entre opérateurs ont pu être réduites 

par la réduction des transferts financiers indus entre opérateurs, mobile à mobile ou fixe à 

mobile, ®tant donn® que pour la voix, les niveaux de terminaison dôappel ont, ou sont sur le 

point, dôatteindre le niveau des co¾ts incr®mentaux de long terme et que pour les SMS, le 

niveau, orienté coût, est suffisamment bas et les trafics équilibrés.   

2.1.1 Evolutions sur le marché de détail métropolitain 

2.1.1.1 Présentation générale du marché de détail de la téléphonie mobile en 

métropole 

Le marché mobile métropolitain comprend 4 opérateurs de réseau (Orange, SFR, Bouygues 

Telecom et Free Mobile), ainsi quôune trentaine dôop®rateurs mobiles virtuels (MVNO) dont 

certains disposent dôune architecture full-MVNO. Free Mobile, le quatrième opérateur de 

réseau, est entré sur le marché en janvier 2012. 
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Le taux de pénétration actif des mobiles est de 108 % au quatrième trimestre 2012, avec un 

parc total actif en progression et sô®levant ¨ 68,2 millions de cartes SIM (contre 60,9 millions 

au quatrième trimestre 2010). Ce parc se répartit au quatrième trimestre 2012 en 79 % de 

post-payé et 21 % de prépayé (contre respectivement 74 % et 26 % au quatrième trimestre 

2010).  

2.1.1.2 Evolution des offres mobiles vers de lôabondance tous r®seaux 

Fin des offres dôabondance voix on-net au profit des offres dôabondance tous réseaux 

Depuis 2004, le marché mobile de détail a connu un développement progressif des offres 

dôabondance. Ces offres, qui permettent de communiquer de faon « illimitée » pour un prix 

forfaitaire, ont structur® le march® de d®tail au point de devenir aujourdôhui un des standards 

sur le segment des offres post-payées grand public.  

Ces offres ne sont cependant pas « illimitées » au sens strict du terme, dans la mesure où elles 

comportent syst®matiquement des restrictions en termes de dur®e maximale dôappel 

(généralement 3h maximum par appel) ou de nombre maximum de numéros par mois (par 

exemple 100 numéros différents par mois). Dans le passé, des restrictions plus contraignantes, 

de deux types, ont marqu® les offres dôabondance. Tout dôabord les restrictions sur les réseaux 

destinataires inclus dans le p®rim¯tre de lôoffre (r®seau de lôop®rateur mobile « on-net », 

réseaux fixes pour la voix). Ensuite, des restrictions sur les usages, en termes du nombre de 

num®ros quôil est possible dôinclure ou en termes de plages horaires (avec parfois ces deux 

restrictions conjuguées).  

Au cours du premier cycle dôanalyse de march® de la terminaison dôappel vocal mobile 

(2005-2007), les offres dôabondance étaient pour la plupart restreintes aux appels à 

destination du seul r®seau de lôop®rateur de lôabonn®, offres dites « dôabondance on-net », qui 

ont eu pour principal d®faut dôentretenir des effets de r®seau (« effet club ») favorisant les 

op®rateurs ayant un parc dôabonn®s important et donc dô°tre n®fastes ¨ lô®tablissement dôune 

concurrence saine sur le marché de détail. LôAutorit® note ¨ ce titre que lôAutorit® de la 

concurrence a sanctionné, dans sa décision 12-D-24 du 13 décembre 2012
14

, Orange et SFR 

pour avoir commercialis® ce type dôoffre, essentiellement entre 2005 et 2008. Selon lôAutorit® 

de la concurrence, ces offres ont freiné la concurrence de deux manières. Dôune part, elles ont 

contribué à figer le marché en attirant les consommateurs vers les deux plus gros réseaux et en 

les verrouillant de fait une fois le choix opéré. Dôautre part, elles ont été de nature à affaiblir 

le troisième opérateur, Bouygues Telecom, qui a dû riposter en lançant des offres qui ont 

nettement renchéri ses coûts. 

Pendant le deuxième cycle (2008-2010), les formules dôabondance ont continu® à évoluer 

vers des restrictions de moins en moins contraignantes au regard du réseau de destination. En 

particulier, le d®veloppement des offres dôabondance all-net sôest acc®l®r® sur le march® 

grand public dès le début du deuxième cycle avec la commercialisation de ce type dôoffres, 

 

                                                 
14

 Décision n° 12-D-24 de lôAutorit® de la concurrence en date du 13 décembre 2012 relative à des pratiques 

mises en îuvre dans le secteur de la téléphonie mobile à destination de la clientèle résidentielle en France 

métropolitaine 
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sans restriction des numéros mobiles inclus, par tous les opérateurs de réseau mobile 

métropolitains. Néanmoins, des restrictions sur les plages horaires étaient toujours observées.  

Au cours du troisième cycle (2011-2013), les opérateurs ont poursuivi leur développement 

commercial des offres dôabondance. D¯s 2011, les contraintes associ®es aux plages horaires 

ont progressivement été supprimées, généralisant ainsi le modèle des offres dôabondance 

« all-net 24/24 è, devenu aujourdôhui un des standards du march® en mati¯re dôoffre 

dôabondance. Aussi, lôAutorit® rel¯ve la fin de la commercialisation des offres dôabondance 

on-net en métropole début 2012. 

 
Figure 9. - Evolution en pourcentage du nombre dôoffres post-payées non-bloqué avec 

une composante dôabondance voix.  

Source : ARCEP, etude de suivi des tarifs  

 
Figure 10. - Evolution des formules dôabondance voix sur le marché de détail grand 

public, en fonction des destinations incluses (T3 2004-T4 2012)  

Source : ARCEP, étude de suivi des tarifs
 15

 

 

                                                 
15

 Périmètre limité aux offres Grand Public, hors offres Pro et options payantes. Une gamme est comptée comme 

une seule offre, hormis si elle comporte plusieurs formules dôabondance diff®rentes (par exemple, plages 

horaires diff®rentes ou nombre de num®ros inclus variable). Les fluctuations du nombre dôoffres dôun trimestre ¨ 
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Les formules dôabondance voix tous réseaux 24/24 sont devenues un des standards du marché 

Fin 2012, tous les opérateurs de réseaux et la majorité des MVNO proposent des formules 

dôabondance all-net 24/24. Ces formules représentent, fin-2012, 35 % de lôensemble des 

offres post-payées non-bloquées proposées sur le marché de détail grand public métropolitain, 

contre 13 % fin-2011 et 4 % fin-2010. Cette proportion atteint même, début 2013, 65 % pour 

les opérateurs de r®seau. Parall¯lement au d®veloppement de lôabondance sur le segment post-

pay®, lôAutorit® remarque que des composantes dôabondance voix sont peu ¨ peu propos®es 

dans le cadre des offres prépayés des opérateurs de réseaux et de certains MVNO, avec soit 

une restriction sur la plage horaire (soir, weekend), soit de lôabondance 24/24 pour une dur®e 

temps limitée (quelques jours). 

 
Figure 11. - Evolution des formules dôabondance voix présentes dans les forfaits non-

bloqu®s sur le march® de d®tail grand public, en fonction des restrictions dôusage (S2 

2008-S2 2012)  

Source : ARCEP, étude de suivi des tarifs
 16

 

Par ailleurs, lôAutorit® rel¯ve que quelques offres ®largissent leur composante dôabondance 

pour les communications vocales vers certains fixes internationaux, les fixes ultramarins, les 

mobiles ultramarins ou certains mobiles internationaux.  

Les offres dôabondance all-net 24/24 sont plébiscitées par les consommateurs. Au sein des 

parcs des opérateurs mobiles, il apparaît que de plus en plus dôabonn®s ont souscrit ¨ ses 

offres, qui ne sont plus seulement réservées aux « gros consommateurs » de communications 

vocales. Cette adoption plus large se traduit également par une baisse du volume moyen de 

communication pour les clients ayant souscrit ¨ des offres dôabondance. 

 

                                                                                                                                                         
lôautre sont dues au lancement de nouvelles gammes dôabondance alors que les anciennes gammes nôont pas 

encore été retirées du marché. Ces pratiques découlent en un nombre de formules temporairement plus élevé. 
16

 Périmètre limité aux offres Grand Public, hors offres Pro et options payantes. Une gamme est comptée comme 

une seule offre, hormis si elle comporte plusieurs formules dôabondance diff®rentes (par exemple, plages 

horaires diff®rentes ou nombre de num®ros inclus variable). Les fluctuations du nombre dôoffres dôun trimestre ¨ 

lôautre sont dues au lancement de nouvelles gammes dôabondance alors que les anciennes gammes nôont pas 

encore été retirées du marché. Ces pratiques découlent en un nombre de formules temporairement plus élevé. 
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Généralisation des offres de détail SMS attractives sans contrainte de réseau 

LôAutorit® constate quô¨ la suite de la baisse des charges de terminaison dôappel SMS, le 

nombre dôoffres de d®tail tr¯s attractives en mati¯re de SMS nôa cess® de progresser.  

En effet, les opérateurs ont inclus les SMS en illimité vers tous les opérateurs métropolitains 

dans une part croissante de leurs offres, de sorte quôaujourdôhui une large majorité des clients 

ne paie plus ses SMS ¨ lôunit® mais a acc¯s ¨ des SMS inclus dans son forfait ou offre 

prépayée.  

La période 2010-2012 a vu lôextinction des offres dôabondance sous la forme dôune quantit® 

de SMS mensuelle au profit dôoffres illimit®es. De même, dès le début du cycle actuel, les 

offres illimitées uniquement sur certaines tranches horaires et/ou à certains réseaux se sont 

rar®fi®es, au profit dôoffres illimit®s SMS tous r®seaux m®tropolitains.  

Pour le segment du post-payé, la part des offres comportant des SMS en abondance 24h/24 et 

vers tous les réseaux est passée de 40 % fin 2008 à 75 %
17

 fin 2012. Sôagissant du segment 

prépayé, cette part est passée de 4 % fin 2008 à 22 % fin 2012, signe que les SMS en 

abondance deviennent de plus en plus populaires chez les consommateurs.  

Si la r®gulation de la terminaison dôappel SMS a permis lôessor dôoffres de SMS illimit®s vers 

tous les réseaux métropolitains, elle a aussi permis aux opérateurs, y compris aux plus petits, 

de les pérenniser en les incluant en cîur de gamme et de les proposer sur tous les segments de 

marché (forfaits non bloqués, forfaits bloqués, prépayé). 

 
Figure 12. - Evolution en pourcentage du nombre dôoffres post-payées avec des SMS 

illimités (limité aux offres grand public - Une gamme est comptée comme une seule 

offre).  

Source : ARCEP, étude de suivi des tarifs  

 

                                                 
17

 Par exemple les forfaits nôincluant pas dôillimit® touchent des march®s de niche (forfait RSA ou ciblant les 

personnes âgées, par exemple). 
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Conséquences sur le marché de détail de lôarriv®e du quatrième opérateur mobile 

En 2011, par anticipation de lôarriv®e de Free Mobile, les opérateurs de réseau en place ont 

lancé sur le marché leurs marques dites « low cost » (B&You, Sosh et Red sôagissant 

respectivement de Bouygues Telecom, Orange France et SFR), vendues majoritairement sur 

internet, sans commercialisation en boutique, reposant ainsi sur des structures de coûts 

commerciaux différentes des marques mères. Ces marques ont la particularité de proposer des 

tarifs de d®tail inf®rieurs ¨ ceux pratiqu®s habituellement, dô°tre sans engagement et de ne pas 

proposer de subvention de terminal, venant étoffer le segment des offres dite « SIM-only ».  

Free Mobile, le quatrième opérateur de réseau, a débuté la commercialisation de ses offres en 

janvier 2012. Ce dernier ne propose que deux offres commerciales : une offre dôentr®e de 

gamme ¨ 2 ú/mois
18

 et une offre premium ¨ 19,99 ú/mois
19

.  

Face aux deux offres commercialisées par ce dernier à des prix attractifs, les opérateurs 

historiques ont rapidement réagi en alignant les offres de leurs secondes marques, tant au 

niveau des tarifs que des services, sur lôoffre la plus compl¯te de Free Mobile et en diminuant 

le prix de leurs offres « classiques » milieu et haut de gamme. Les innovations commerciales 

et tarifaires se sont ensuite poursuivies sur le segment dôentr®e gamme, concurrenant 

directement les offres prépayées traditionnelles. Pour leur part, les opérateurs de réseau 

mobile virtuel ont réagi plus tardivement aux mouvements du march®, mais sont aujourdôhui 

globalement alignés sur les offres des quatre opérateurs de réseau.  

En outre, la baisse du nombre de clients prépayés (de 25,5 % du parc mobile actif 

métropolitain en décembre 2011 à 21 % en décembre 2012) pourrait être en partie due à ces 

mouvements de baisse des prix des offres post-payées. Néanmoins, aucune analyse 

quantitative ne peut actuellement étayer cette hypothèse.  

Pour atténuer ce mouvement, certains opérateurs présents sur le prépayé ont décidé de 

diminuer le prix de la minute voix (0,09 ou 0,10 cú/minute contre 0,38 cú/minute) ou du SMS 

(5 cú/SMS contre 10 cú ou 12 cú/SMS), dô®tendre les plages horaires dôabondance ou les 

volumes de communications vocales ou SMS (avec cependant de légères augmentations des 

prix) ou de ne plus fixer de dur®e de validit® de lôoffre. 

Ces évolutions sont représentées par la baisse de lôindice des prix mobile, publié en mai 2013 

par lôAutorit®, qui montre que les clients dôoffres post-payées ont bénéficié d'une baisse des 

prix de 12,6 % en moyenne en 2012. Le prix des offres prépayées a quant à lui reculé de 8,0 

% en moyenne en 2012, après s'être stabilisés en 2011. 

 

 

                                                 
18

 Ramen®e ¨ 0ú/mois pour les clients ADSL chez Free, comprenant initialement 1 heure dôappels et 60 SMS, 

®largie ¨ 2h dôappels et SMS illimit®s fin 2012 
19

 Ramen®e ¨ 15,99ú/mois pour les clients ADSL chez Free, comprenant appels et SMS illimités + 3 Go de data 

(avec un « fair use ») 
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Figure 13. - Evolution de lôindice des prix selon le contrat entre 2010 et 2012 (source :  

Source : ARCEP, Indice des prix mobile
 20

 

Le marché de détail métropolitain a ainsi connu un bouleversement en 2012, marqué, dôune 

part, par un fort accroissement des offres sans engagement et sans terminal, dites « SIM-

only è et, dôautre part, un fort d®veloppement des offres dôabondance voix et SMS vers tous 

les réseaux et à toutes les heures, qui peuvent également inclure une composante data plus ou 

moins riche (35 % des forfaits non bloqués au quatrième trimestre 2012 contre 13 % au 

quatrième trimestre 2011). Plus généralement, le marché de détail a également été marqué par 

une simplification des gammes dôoffres chez la plupart des opérateurs. 

Lôaccroissement de lôintensit® concurrentielle sur le march® mobile m®tropolitain sôest, en 

outre, traduit par une augmentation de sa fluidité, visible en termes dôengagement du parc, de 

ventes brutes dôoffres post-payées, de taux de résiliation et de nombre de demandes de 

portabilité du numéro. 

Lancement des offres de d®tail de la m®tropole vers lôoutre-mer incluant de lôabondance 

D¯s lors que les tarifs de terminaison dôappel voix et SMS ont significativement baiss® au 

cours du cycle actuel dans les d®partements dôoutre-mer, et sont, depuis le 1
er
 janvier 2013 au 

niveau des coûts incrémentaux pour la voix et symétriques pour les SMS entre les trois 

zones
21
, lôAutorit® estime que les conditions propices au d®veloppement en m®tropole 

dóoffres dôabondance incluant les appels et/ou SMS vers les mobiles ultramarins sont r®unies.  

LôAutorit® note que la plupart des op®rateurs ont dôores et d®j¨ inclus les appels vers les 

mobiles dôoutre-mer dans certaines de leurs offres dôabondance voix. Ce mouvement 

commence à être suivi sur le marché du SMS, mais le constat persiste dôun prix unitaire du 

SMS vers ces destinations qui reste encore à des niveaux très élevés.  

 

                                                 
20

 Rapport de lôARCEP publi® en mai 2013 sur lô®volution des prix des services mobiles en France pour lôann®e 

2012 (http://www.arcep.fr/fileadmin/reprise/observatoire/indice-prix-mobiles/2010-2012/indice-prix-mobiles-

2010-2012.pdf) 
21

 Zones Métropole, Antilles-Guyane et Réunion-Mayotte 
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2.1.1.3 Les usages voix et SMS continuent à évoluer  

La consommation de voix mobile en métropole est en légère augmentation  

Le volume moyen de consommation de communications vocales mobiles par client actif est 

en progression de 5 % entre 2010 et 2012 (165 min/mois en 2012, contre 157 min/mois en 

2010).  

 
Figure 14. - Evolution des volumes moyens par client et du parc de clients actifs en 

métropole. (T2 2008-T3 2012)  

Source : ARCEP, observatoire des communications électroniques 

Concernant le cas spécifique des communications vocales, lôAutorit® rel¯ve que le marché 

mobile se caractérise par une tendance de hausse des volumes, qui se traduit par une baisse de 

leurs co¾ts unitaires et donc des prix depuis plusieurs ann®es, baisse qui sôest accrue ¨ la suite 

de lôarriv®e de Free Mobile sur le marché début 2012, comme illustré précédemment ainsi que 

par le graphique ci-dessous. 
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Figure 15. - Comparaison de lô®volution du tarif de terminaison dôappel moyen et du 

parc de clients prépayés actifs (T1 2004-T3 2012)  

Source : ARCEP, observatoire des communications électroniques 

Les métropolitains ont doublé leur consommation de SMS au cours du cycle de régulation 

Lors du deuxi¯me cycle dôanalyse du march® de gros de la terminaison dôappel SMS (2008-

2010), la tendance observ®e depuis 2006, ¨ savoir lôexplosion des volumes dôenvoi de SMS 

sôest confirm®e. Les m®tropolitains ont envoy® pratiquement deux fois plus de SMS en 2012 

quôen 2010 (103 milliards de SMS sur lôann®e 2010 pour 181 milliards sur lôann®e 2012).  

 
Figure 16. - Evolution des volumes par trimestre de SMS interpersonnels sortants en 

métropole. Les traits verticaux rouges marquent le début des deux premiers cycles de la 

r®gulation de la terminaison dôappel SMS.  

Source : ARCEP, Suivi des indicateurs mobiles 
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Ces donn®es refl¯tent non seulement lôaugmentation du nombre dôabonn®s mobiles sur la 

période (+15 % en parc actif entre le troisième trimestre 2010 et le quatrième trimestre 2012) 

mais surtout lôexplosion globale des usages, directement li®e ¨ la commercialisation dôoffres 

de SMS illimités. 

En effet, un client mobile métropolitain envoyait en moyenne par mois, à fin 2012, 231 

messages contre 140 messages au troisième trimestre 2010, soit une augmentation de 65 % 

sur la période.  

Cette tendance sôest cependant infléchie pour la première fois en 10 ans lors du troisième 

trimestre 2012 (-4 % par rapport au trimestre pr®c®dent). Cet essoufflement ne sôest toutefois 

pas prolongé, le volume au dernier trimestre de lôann®e 2012 ayant cru de 10 % par rapport à 

ce troisième trimestre.  

Un phénomène qui touche essentiellement les clients post-payés 

Lôaugmentation de la consommation moyenne de SMS touche principalement les clients post-

pay®s dont la consommation reste significativement plus ®lev®e quôen pr®pay® (4,5 fois au 

troisi¯me trimestre 2012). Le volume mensuel dôenvoi de SMS pour le parc prépayé est resté 

relativement stable au cours de la période, les opérateurs ne proposant sur ce marché que très 

peu dôoffres de SMS illimit®s.  

 
Figure 17. - Consommation mensuelle moyenne de SMS en France depuis 2007. Le 

trait vertical mauve marque le début du deuxième cycle de la régulation de la 

terminaison dôappel SMS.  

Source : ARCEP, observatoire des communications électroniques 

Le niveau du revenu de détail moyen par SMS a poursuivi sa baisse 

Le revenu moyen par SMS (défini comme le ratio entre revenus en SMS et volumes envoyés) 

est en baisse tendancielle depuis 2001 mais cette baisse sôest acc®l®r®e d¯s le d®but du 

premier cycle de régulation de la terminaison dôappel SMS ¨ lô®t® 2006 puis a fl®chi lors du 

cycle actuel. Le revenu moyen atteint des niveaux bas, se rapprochant (voire étant en ï

dessous certaines ann®es) du niveau r®gul® de la terminaison dôappel SMS.  
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La baisse du revenu de détail moyen par SMS sôexplique principalement par la mont®e en 

puissance du trafic issu des offres illimitées SMS conjuguée à une stagnation voire à une 

baisse des prix de ces offres de détail. 

Cette forte baisse cache toutefois certaines disparités. En effet, il apparaît quôelle b®n®ficie 

aux consommateurs de SMS ayant souscrit des offres incluant des SMS illimit®s, mais quôelle 

ne profite toujours pas aux consommateurs occasionnels de SMS, payant leurs SMS ¨ lôunit®, 

dont les prix nôont globalement pas ®volu® depuis de nombreuses années chez les opérateurs 

de r®seau et MVNO, essentiellement de 10 ¨ 12 cú TTC selon les op®rateurs. 

 
Figure 18. - Evolution du ratio entre chiffres dôaffaire SMS et volume global de SMS 

envoyés depuis 2001 en France (métropole et outre-mer). Les traits verticaux verts 

marquent le d®but des deux premiers cycles de la r®gulation de la terminaison dôappel 

SMS.  

Source : ARCEP, observatoire des communications électroniques 

2.1.2 Evolutions sur les marchés de détail ultramarins  

2.1.2.1 Présentation générale des marchés de la téléphonie mobiles outre-mer 

Le marché de la zone Antilles-Guyane comprend 5 opérateurs, dont 2 exclusivement présents 

sur les îles du nord (Saint Martin et Saint Barthélemy). Ce marché se caractérise par un taux 

de pénétration des mobiles plus ®lev® quôen m®tropole (taux de pénétration actif de 119,4 % 

au quatrième trimestre 2012, contre 108 % en m®tropole). Le parc total actif sô®l¯ve ¨ environ 

1,3 million de cartes SIM au quatrième trimestre 2012, et se répartit en 54 % de post-payé et 

46 % de prépayé (contre respectivement 79 % et 21 % en métropole).  

Le marché de la zone Réunion-Mayotte comprend 3 opérateurs. Le taux de pénétration mobile 

actif est plus faible quôen Antilles-Guyane (96,2 % au quatrième trimestre 2012) et son parc 

total actif sô®l¯ve ¨ environ 1 million de cartes SIM, réparties en 59 % de post-payé et 41 % 

de prépayé.  
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2.1.2.2 Des offres tous réseaux plus attractives 

Des offres dôabondance de plus en plus attractives pour la voix  

Lancés au cours du deuxième cycle dôanalyse de march® de la terminaison dôappel vocal 

mobile (2008-2010), les forfaits ou options permettant dôappeler en abondance ont continué à 

se développer au cours du cycle actuel. En particulier, le développement commercial des 

offres dôabondance a connu une avanc®e notable en 2012 avec les lancements commerciaux 

des premières offres dôabondances tous r®seaux 24/24. 

LôAutorit® note que, contrairement ¨ la m®tropole, les composantes dôabondance pour la voix 

se sont structurées à la fois autour des forfaits non-bloqués et des forfaits bloqués. Fin 2012, 

60 % et 43 % des forfaits bloqu®s comprennent une composante dôabondance respectivement 

dans les zones Antilles-Guyane et Réunion-Mayotte, contre seulement 18 % en métropole. 

Ces proportions sô®l¯vent respectivement ¨ 77 % et 70 % pour les forfaits non-bloqués, contre 

50 % en métropole.  

Dôune mani¯re globale, lôAutorit® note que si ces formules dôabondance demeurent pour 

beaucoup restreintes aux appels on-net et vers les fixes, la baisse, plus tardive, des tarifs de 

terminaison dôappel outre-mer a permis lô®mergence, au cours du cycle actuel, de formules 

dôabondance all-net. De plus, la baisse des tarifs des terminaisons dôappels des op®rateurs 

mobiles métropolitains a également permis aux opérateurs ultramarins des deux zones de 

proposer les premi¯res composantes dôabondance vers les mobiles métropolitains dans le 

cadre de certains forfaits haut de gamme. Cette dynamique est illustrée par le graphique ci-

dessous, qui montre lô®volution des offres dôabondance vocale outre-mer en fonction du 

réseau de destination. 

 
Figure 19. - Evolution des destinations incluses dans les composantes dôabondance 

incluses dans les forfaits bloqués et non-bloqués outre-mer (T4 2010-T4 2012)  

Source : ARCEP, étude de suivi des tarifs 
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Outre la généralisation progressive des destinations all-net dans les offres comprenant des 

appels en abondance(fin 2012 entre 10 % et 75 % des offres selon le segment et la zone), 

lôAutorit® observe également une lev®e progressive des contraintes li®es ¨ lôutilisation de 

lôabondance dans les offres post-payées non-bloquées (la part dôabondance all-net dans ces 

offres est passée entre 2010 et 2012 de 15 % à 60 % en Antilles Guyane et de 50 % à 75 % à 

La Réunion-Mayotte), comme cela a été le cas en m®tropole. LôAutorit® observe notamment 

une extension progressive des plages horaires sur lesquelles lôabondance sôapplique (passage 

dôune abondance limit®e au soir ou au weekend, vers une abondance 24/24 dans 40 % des 

offres dôabondance aux Antilles-Guyane et à La Réunion-Mayotte), et la disparition de plus 

en plus marqu®e des offres dôabondance vers un nombre très restreint de numéros (en général 

de 1 à 3 numéros). 

 
Figure 20. - Evolution des contraintes dôusages associ®es aux composantes 

dôabondance incluses dans les forfaits non-bloqués outre-mer (T4 2010-T4 2012)  

Source : ARCEP, étude de suivi des tarifs) 

Lancement des premi¯res offres dôabondance all-net 24/24 en 2012 

Sur les marchés de détail de la zone Antilles-Guyane, Outremer Télécom (Only), a introduit 

début 2012 sa gamme de deux forfaits Next+, qui sont les premiers forfaits à inclure les 

appels en abondance 24/24 vers les mobiles tous réseaux. Lôun des forfaits inclut également 

45 destinations, dont les fixes et mobiles métropolitains. A la suite à ce lancement 

commercial, Digicel a réagi en lançant sa nouvelle gamme de forfaits « Air  », dont le forfait 

Air absolu propose les mêmes services que le forfait Next+ à un prix similaire. Orange 

Caraïbe a de même lancé son forfait Smartphone infini, dont les services propos®s sôalignent 

sur ceux des forfaits de Digicel et Outremer Télécom à un prix très légèrement supérieur. 

Sur les marchés de détail de la zone Réunion-Mayotte, Outremer Télécom a également lancé 

début 2012 sa même gamme dôoffres Next+. En réaction, SRR a introduit, en juin 2012 son 

offre Carré absolu, aux services similaires à ceux offerts par Next+ mais avec un tarif plus 

élevé : et Orange Réunion a pour sa part introduit, en novembre 2012, son offre Magik, avec 

le même positionnement tarifaire que lôoffre Carr® absolu. 
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D®veloppement dôoffres dôabondance en SMS tous r®seaux principalement dans la zone 

Réunion-Mayotte 

Sous lôimpulsion dôOrange R®union et de SRR (sous sa licence de marque NRJ mobile), des 

offres de d®tail pr®pay®es avec de grandes plages dôabondance et des forfaits bloqués avec de 

lôillimit® SMS vers tous les r®seaux locaux ont commenc® ¨ °tre commercialisées entre 2007 

et 2009. Le lancement de ces offres a constitué la véritable rupture du marché en matière de 

SMS, avec une explosion des volumes qui nôa pas fl®chi jusquô¨ pr®sent. De son c¹t®, 

Outremer Telecom, nôa pu lancer des offres dôabondance similaires sur le prépayé. Selon 

lôop®rateur, offrir de lôabondance tout r®seau sur ce segment de marché ferait courir un risque 

majeur de d®s®quilibre du solde dôinterconnexion. Seules des offres dôabondance post-payées 

ont été commercialisées fin 2008 par ce dernier. Cependant, grâce à la diminution des 

terminaisons dôappel SMS, lôop®rateur a pu ®galement commercialiser des offres prépayées 

incluant de lôillimit® (offre Trace en avril 2010 et ç On » depuis mi-2012).  

Les opérateurs mobiles actifs à La Réunion étant également présents à Mayotte, où la 

dynamique commerciale relative ¨ lôabondance SMS sôest ®tendue sur lô´le depuis fin 2008. 

Ainsi, au fil des années, les offres proposées par les opérateurs à Mayotte en matière de SMS 

se sont enrichies et on observe aujourdôhui quôelles sont tr¯s semblables, ¨ op®rateur donn®, 

sur les deux îles.  

En effet, lôAutorit® constate, ¨ fin 2012, quôelles sont pratiquement identiques sur le pr®pay® 

(50 % des offres prépayés de chaque zone incluent de lôillimit®), quôil y a plus dôoffres 

dôabondance ¨ Mayotte quô¨ La R®union pour les forfaits bloqu®s et quôune grande majorit® 

des forfaits non bloqu®s incluent de lôillimit® SMS.  

LôAutorit® rel¯ve toutefois quôun op®rateur commercialisait toujours, fin 2012, des offres 

avec SMS illimités on-net sur le segment des forfaits bloqués, alors même que les 

terminaisons dôappel SMS sont sym®triques entre les trois principaux op®rateurs de la zone 

depuis le début du cycle actuel.  

LôAutorit® constate que certains forfaits post-payés (bloqués et non bloqués) intègrent 

lôillimit® SMS vers la m®tropole, et que leur part est plus importante dans les forfaits non-

bloqués.  
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Figure 21. - Evolution et répartition des offres de détail commercialisées à la Réunion 

entre octobre 2010 et décembre 2012 incluant ou non de lôillimit® SMS (limit® aux 

offres grand public - Une gamme est comptée comme une seule offre, hors options).  

Source : ARCEP, étude de suivi des tarifs  

 
Figure 22. - Evolution et répartition des offres de détail commercialisées à Mayotte 

entre octobre 2010 et d®cembre 2012 incluant ou non de lôillimit® SMS (limit® aux 

offres grand public - Une gamme est comptée comme une seule offre, hors options).  

Source : ARCEP, étude de suivi des tarifs  
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Des offres de SMS illimités dans la zone Antilles-Guyane moins présentes que dans la zone 

Réunion-Mayotte 

Si une rupture de march® sôest op®r®e en 2008 ¨ La R®union et à Mayotte avec lôessor dôoffres 

dôabondance en SMS, qui a continué à produire ses effets lors de la période de régulation 

actuelle de la terminaison dôappel SMS, lôAutorit® constate que cela nôa pas ®t® le cas sur la 

zone Antilles-Guyane. 

Même si les offres, essentiellement post-pay®es, incluant des plages dôabondance se sont 

développées au cours du cycle actuel, les volumes ont, quant à eux, peu augmenté étant donné 

que les offres bas de marché, qui représentent près de la moitié du parc actif (46 % du parc 

Antilles-Guyane est prépayé, contre pour 41 % à La Réunion-Mayotte), nôont pas suivi cette 

évolution.  

 
Figure 23. - Evolution et répartition des offres de détail commercialisées en Antilles-

Guyane entre octobre 2010 et d®cembre 2012 incluant ou non de lôillimit® SMS (limit® 

aux offres grand public - Une gamme est comptée comme une seule offre, hors 

options).  

Source : ARCEP, étude de suivi des tarifs pour le compte de lôARCEP   

Le type de plage dôillimit® a aussi ®volu® durant le cycle dôanalyse actuel. En effet si en 2010, 

les offres post-pay®es incluaient de lôillimité on-net et off-net de manière restreinte sur 

certaines plages horaires, fin 2012, la totalité des offres post-payées incluaient les SMS 

illimit®s tous r®seaux et ce 24h/24h y compris vers la m®tropole pour une majorit® dôentre 

elles. La part de ces offres dans le total des offres disponibles sur le segment du post-payé est 

passée de 35 % fin 2010 à 60 % fin 2012, ce qui est nettement moins que ce qui a été constaté 

en métropole ou à La Réunion-Mayotte sur la même période. 

En outre, lôAutorit® rel¯ve que les consommateurs ont ®galement la possibilit® de souscrire ¨ 

des forfaits SMS optionnels payants leur donnant acc¯s ¨ de lôillimit® (15 euros pour Orange 
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Caraïbes et 10 euros pour Dauphin Telecom) ou à de grandes quantités de SMS (10 euros 

chez Outremer Telecom pour 2000 SMS).  

Sur le pr®pay®, fin 2012, il nôexiste que 20 % des offres qui incluent de lôabondance, mais 

limitée aux opérateurs locaux et uniquement le soir et le weekend. A noter toutefois que début 

2013, Digicel a commercialisé une nouvelle offre prépayée « La carte extra » avec des SMS 

illimités 24h/24h vers tous les opérateurs locaux.  

2.1.2.3 Les usages voix et SMS continuent à évoluer  

Une différence importante entre les territoires dans les usages voix 

Le volume moyen de consommation vocale par client actif de la zone Antilles-Guyane est en 

progression de 7 % entre 2011 et 2012, et est à un niveau proche de celui de la métropole (152 

min/mois en 2012). Le volume moyen par client actif dans la zone Réunion-Mayotte est 

inférieur à celui de la zone Antilles-Guyane (113 min/mois en 2012), et a peu progressé entre 

2011 et 2012 (+0,2 %). Les évolutions des volumes dans chacune des zones sont illustrées 

dans le graphique ci-dessous. 

 
Figure 24. - Evolution des volumes de communications mobiles totales et moyenne 

outre-mer (2011 et 2012)  

Source : ARCEP 

Une croissance des usages de SMS comparable à la métropole, mais qui cache des disparités 

entre les territoires 

L'usage du SMS interpersonnel présente, pour les dernières années, un taux de croissance très 

important outre-mer, similaire à la tendance observée en métropole. Cependant, des disparités 

subsistent à un niveau régional.  

Entre le troisième trimestre 2010, début de la régulation du marché de la terminaison dôappel 

SMS outre-mer et fin 2012, les volumes de SMS envoyés par les abonnés mobiles ultramarins 

ont augmenté de plus de 75 %. Au cours du dernier trimestre 2012, 1,3 milliard de SMS ont 

été émis contre 740 millions au troisième trimestre 2010. Par comparaison, ces niveaux sont 

plus de dix fois supérieurs à ceux observés fin 2006 (119 millions).  
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Toutefois, la forte croissance de lôusage des SMS outremer cache des disparités entre les 

différents territoires.  

En effet, le nombre moyen de SMS envoyés par mois par les abonnés mobiles de la zone 

Réunion-Mayotte a augmenté de 50 % depuis le début de la régulation, passant de 163 

messages au troisième trimestre 2010 à 242 messages au troisième trimestre 2012 et 

augmentant de 266 % en quatre ans (67 SMS par client au troisième trimestre 2008). La 

consommation moyenne y est même supérieure à celle en métropole depuis fin 2008.  

Tout comme en m®tropole, le d®veloppement dôoffres forfaitaires incluant des SMS illimit®s, 

associé à une forte croissance des volumes, conduit automatiquement à une baisse importante 

du revenu moyen de détail par SMS des opérateurs sur la zone. Cette baisse varie entre les 

différents opérateurs en fonction de leur avancée commerciale en la matière. 

LôAutorit® estime que le revenu moyen de d®tail par SMS ¨ La R®union-Mayotte est 

d®sormais tr¯s proche voire inf®rieur ¨ 1 cú.  

A contrario, la consommation en SMS des abonnés mobiles de la zone Antilles-Guyane est 

deux fois plus faible que dans la zone Réunion-Mayotte. Si, mi-2008, la consommation 

mensuelle y était supérieure, la zone Antilles-Guyane nôa pas connu le mouvement haussier 

observé en métropole et à La Réunion-Mayotte. La consommation nôa augment® que de   170 

% sur quatre ans, passant de 43 messages par client au troisième trimestre 2008 à 119 

messages au troisième trimestre 2012. 

A lôheure actuelle, en 2012, les habitants de la zone R®union-Mayotte envoient autant de SMS 

par mois que les métropolitains, et 115 SMS de plus que les habitants de la zone Antilles-

Guyane. 

 
Figure 25. - Evolution du nombre moyen de SMS envoyés par mois par client actif en 

métropole, sur la zone Antilles-Guyane et sur la zone Réunion au cours des derniers 

trimestres. Le trait vertical mauve marque le début du premier cycle de la régulation de 

la terminaison dôappel SMS outre-mer.  

Sources : ARCEP, suivi des indicateurs mobiles 



29 

© Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 

En Antilles-Guyane, un moindre développement des usages du à une prépondérance du 

segment prépayé et un lancement plus tardif des offres illimités  

Etant donné la proportion du prépayé dans le parc total aux Antilles-Guyane (46 %) et le peu 

dôoffres dôabondance sur ce segment, force est de constater que la consommation ¨ lôunit®, 

mode de fonctionnement dans les offres pr®pay®es, reste le cîur du march®. Pour les 

consommateurs occasionnels de SMS, les prix ¨ lôunit® pratiqu®s par les op®rateurs mobiles 

sur la zone Antilles-Guyane sont semblables aux prix m®tropolitains et se situent entre 9cú et 

13 cú TTC. 

En outre, les offres de SMS illimités sur le segment du post-payé ayant été lancées plus 

tardivement aux Antilles-Guyane que dans les autres zones et il appara´t que ces offres nôont ¨ 

ce jour, pas encore eu les mêmes effets sur les usages que ceux constatés en métropole ou à 

La Réunion-Mayotte, comme en témoignent les données précédemment présentées
22

. 

Remarques sur la commercialisation des offres dôabondance on-net 

Malgr® le d®veloppement des offres dôabondance voix et SMS au d®part des mobiles, 

lôAutorit® relève que les opérateurs ultramarins ont continué à lancer de nouvelles offres 

dôabondance voix on-net au cours du troisième cycle alors même que les asymétries tarifaires 

ont ®t® consid®rablement r®duites. En effet, au d®but du cycle, lôasym®trie tarifaire sur les 

terminaisons dôappel vocales nô®tait plus que de 0,5 cú/min entre les trois principaux 

opérateurs dans chacune des deux zones. De plus, alors que les terminaisons dôappel SMS 

sont symétriques pour les opérateurs de chaque zone depuis le début de la régulation
23

 

lôARCEP constate quôun des opérateurs propose encore une offre incluant de lôabondance 

SMS on-net.  

A ce titre, il convient de rappeler quôen septembre 2009, ¨ la suite des saisines dôOrange 

R®union et Outremer Telecom, lôAutorit® de la concurrence avait enjoint SRR via des  

mesures conservatoires de mettre fin aux différenciations tarifaires entre les appels on-net et 

off-net, sur les marchés de détail réunionnais et mahorais, qui dépassaient les différences de 

coûts sous-jacents support®s par SRR pour acheminer ces deux types dôappels
24

, et que SRR a 

été condamné par cette même Autorité
25

 ¨ une amende de 2 millions dôeuros pour non-respect 

de son injonction.  

De m°me, il convient de rappeler quôen d®cembre 2012, lôAutorit® de la concurrence a 

sanctionn® dôune amende de 183 millions dôeuros, dans sa d®cision nÁ 12-D-24 du 13 

décembre 2012 susmentionnée, Orange France et SFR pour avoir commercialisé des offres 
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 Le nombre de SMS mensuel envoyé par un consommateur antillais a faiblement décollé +70 % sur trois ans 

(T3 2010-T3 2012) et +183 % depuis 2008 pour atteindre fin 2012, 119 SMS envoyés par mois par client actif 

contre 214 en métropole et 241 dans la zone Antilles-Guyane 
23

 Mais parfois asymétriques entre les deux zones ultramarines 
24

 Décision n° 09-MC-02 du 16 septembre 2009 relative aux saisines au fond et aux demandes de mesures 

conservatoires présentées par les sociétés Orange Réunion, Orange Mayotte et Outremer Télécom concernant 

des pratiques mises en îuvre par la société SRR dans le secteur de la téléphonie mobile à La Réunion et à 

Mayotte  
25

 Décision 12-D-05 de lôAutorit® de la concurrence du 24 janvier 2012 relative au respect par la société SRR de 

l'injonction prononcée par la décision n° 09-MC-02 du 16 septembre 2009 
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dôabondance on-net entre 2005 et 2008, jugées comme anti-concurrentielles. LôAutorit® de la 

concurrence a en effet estimé que ces pratiques ont amplifié « lôeffet club ».  

Aussi, la baisse des tarifs de terminaison dôappel voix ¨ un niveau sym®trique de 1 cú/min et 

1cú/SMS fix® au 1
er
 janvier 2013 devrait permettre aux opérateurs de généraliser le modèle 

des offres dôabondance all-net. En effet, un écart réduit entre le coût perçu pour la fourniture 

dôune terminaison dôappel en interne et lôachat dôune terminaison dôappel externe limite 

lôincitation pour les op®rateurs ¨ la diff®renciation entre les appels on-net et off-net, et permet 

le d®veloppement dôoffres illimitées sans restriction dôusage (vers tous les r®seaux et ¨ toute 

heure), le choix du lancement de ces offres ne dépendant plus que de la politique commerciale 

des opérateurs, et non plus de différences de coûts artificielles entre les communications on-

net et communications off-net.  

2.2 Evolutions sur les marchés de gros des terminaisons dôappel mobiles 

2.2.1 Les chiffres des march®s de gros de terminaison dôappel vocal mobile et 

de terminaison dôappel SMS 

Sur lôann®e 2011, le chiffre dôaffaires relatif aux march®s de gros des terminaisons dôappel 

vocal mobile, vocal fixe et SMS sôest ®lev® ¨ plus de 3 milliards dôeuros. Il est pass® en 2012 

à environ 2,3 milliards dôeuros, dont une part pr®pond®rante est port®e par le march® de la 

terminaison dôappel SMS avec 1,3 milliard dôeuros, contre 850 millions pour la voix mobile 

et 165 pour la voix fixe. En comparaison, le chiffre dôaffaires sur le march® de d®tail mobile 

de d®tail (voix, SMS, data) sô®l¯ve ¨ 17,6 milliards dôeuros, dont 12,2 et 2,6 milliards pour la 

voix et les SMS et celui de la t®l®phonie fixe sô®l¯ve ¨ plus de 6 milliard dôeuros
26

. 

En 2013, le chiffre dôaffaires relatif aux march®s de gros des terminaisons dôappel ne devrait 

plus sô®lever quô̈ un montant de lôordre de 1,6 milliard dôeuros, dont 530 millions pour la 

voix mobile, entre 60 et 80 millions pour la voix fixe et 1 milliard pour les SMS soit une 

diminution de 30 % par rapport à 2012.  

En termes de volume, on constate quôen 2012, plus de 103 milliards de SMS ont ®t® ®chang®s 

entre opérateurs, et que sur la téléphonie les volumes termin®s sur un fixe sont de lôordre de 

73 milliards de minutes contre 65 milliards de minutes terminées sur un mobile (hors 

communications on-net). Entre 2011 et 2012, on constate que ces volumes ont fortement 

augmenté sur le mobile (voix et SMS) et quelque peu décliné sur le fixe. 

 

                                                 
26

 Pour les communications en voix sur large bande, ne sont prises en compte que les communications facturées 

en dehors du forfait 
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2.2.2 Structure technique et tarifaire de lôinterconnexion pour la terminaison 

dôappel vocal mobile 

La structure tarifaire de la prestation de terminaison dôappel est compos®e de plusieurs 

éléments dont le prix facturé à la minute, un tarif de capacité de raccordement des deux 

r®seaux (BPN), ainsi que dô®ventuels frais dôacc¯s aux sites dôinterconnexion. 

2.2.2.1 Evolutions en métropole 

Modulation géographique  

Comme présenté dans la partie 1.3, en France métropolitaine, la tarification de 

lôinterconnexion sôappuie sur la notion de zone arri¯re (ZA), conduisant ¨ une facturation de 

la terminaison dôappel vocal sur le r®seau dôun op®rateur mobile diff®rente, selon que 

lôappelant se trouve ou non dans la ZA du point dôinterconnexion o½ lôop®rateur de lôappelant 

choisit de livrer effectivement le trafic.  

Le nombre, la taille et la d®finition de ces ZA varient selon lôopérateur mobile. Afin de rendre 

les conditions dôacc¯s ¨ la prestation « simple » de terminaison dôappel intra ZA (IZA) 

satisfaisantes et raisonnables pour lôensemble des op®rateurs acheteurs m®tropolitains, 

lôAutorit® a pr®vu dans sa d®cision nÁ 2011-0483 une réduction, au 1
er
 janvier 2013, du 

nombre de points dôinterconnexion des architectures de collecte des op®rateurs mobiles 

concernés.  

Dans ce cadre, les opérateurs Orange France et SFR ont réduit leur nombre de ZA, passant de 

17 à 6 zones. Bouygues Telecom, nôen ayant que 3, répondait déjà à ces attentes. 

En conséquence, la prestation extra ZA (EZA), qui correspond de fait à la prestation de 

terminaison dôappel en IZA ¨ laquelle sôajoute du transit, ne devrait plus d®sormais °tre 

achetée, pour des appels émis depuis la métropole, que par des opérateurs qui font, pour des 

raisons qui leur sont propres et non par obligation, le choix de ne pas sôinterconnecter en 

direct sur lôensemble de ce nombre restreint de zones donnant acc¯s ¨ la prestation « simple » 

de terminaison.  

Cependant, il faut noter que pour des appels qui ne sont pas émis depuis le territoire 

métropolitain, les opérateurs qui les acheminent ne peuvent structurellement pas avoir accès à 

la prestation simple de terminaison dôappel, et sont ainsi contraints de supporter, sôil existe, le 

tarif EZA dans le cadre de leur interconnexion avec un opérateur mobile métropolitain.  

Inclusion de la composante capacitaire (BPN) dans le plafond global 

Comme présenté en partie 1.3, le tarif du bloc primaire numérique a été inclus dans le plafond 

tarifaire global (en cú/minute) d¯s lors que le niveau des co¾ts incr®mentaux a ®t® atteint, soit 

à compter du 1
er
 janvier 2013 pour les opérateurs historiques et du 1

er
 juillet 2013 pour les 

opérateurs nouveaux entrants. En effet, le modèle technico-®conomique utilis® par lôAutorit® 

étant calibré sur la totalité des coûts des opérateurs de réseau mobile, le niveau des coûts par 

minute en r®sultant inclut donc les co¾ts li®s ¨ la capacit®. D¯s lors que lôon se rapproche du 

niveau des co¾ts, il appara´t pertinent dôaffiner la fixation du plafond, de mani¯re ¨ sôassurer 
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que le niveau atteint par le tarif moyen
27

 de terminaison dôappel vocal mobile (composante ¨ 

lôusage et composante ¨ la capacit® confondues) corresponde bien ¨ ceux des co¾ts sous-

jacents. 

2.2.2.2 Evolutions outre-mer 

Seuls Digicel, Orange Caraïbe, Orange Réunion, SRR et Outremer Telecom ont facturé des 

frais de capacité de raccordement (BPN) au cours du cycle actuel. 

Comme pour la métropole, le tarif du bloc primaire numérique a été inclus dans le plafond 

tarifaire global (en cú/minute) d¯s lors que le niveau des co¾ts incr®mentaux a ®t® atteint, soit 

à compter du 1
er
 janvier 2013 pour les opérateurs ultramarins concernés. 

Remarque g®n®rale sur les tarifs de terminaison dôappel appliqu®s par les op®rateurs 

LôAutorit® relève que les charges pratiquées sont demeurées égales aux plafonds tarifaires 

fixés par lôARCEP dans sa d®cision dôencadrement, quand bien m°me la demande pour ces 

prestations a tr¯s fortement cr¾ sous lôeffet de la concurrence par les volumes qui sôest 

exercée sur le marché de détail, et que ces charges sont demeurées, au moins jusquôau 1
er
 

janvier 2013, supérieures aux coûts encourus. 

En conclusion, il appara´t donc que les offres dôinterconnexion pour la terminaison des appels 

vocaux mobiles proposées par les opérateurs mobiles aux autres op®rateurs nôont pas fait 

lôobjet dôune dynamique concurrentielle au cours du troisième cycle de régulation.  

2.2.3 Evolution des soldes dôinterconnexion vocale mobile entre opérateurs 

Les r®sultats pr®sent®s dans cette section reposent sur lôanalyse des donn®es publi®es par 

lôARCEP dans son observatoire des services de communications électroniques pour 

lôensemble du territoire national.  

On constate globalement un fort développement des trafics, dôune part, entre opérateur 

mobiles (trafic dit off-net), et, dôautre part, entre opérateurs fixes et mobiles. LôAutorité 

estime que ces évolutions, qui correspondent aux objectifs de la régulation, ont notamment été 

permises par la baisse des tarifs de terminaison dôappel ;en effet, les opérateurs ont pu 

commercialiser des offres dôabondance tous r®seaux ¨ des prix attractifs en raison de la baisse 

du co¾t dô®mission dôun appel vers un op®rateurs tiers. Lôarriv®e du quatrième opérateur de 

réseau sur le marché métropolitain, a aussi eu pour effet de structurellement augmenter la part 

de trafic off-net. 

Au cours du troisième cycle, on relève ainsi un accroissement du trafic total sortant depuis les 

mobiles, de 16 % entre 2010 et 2012. En particulier, le trafic à destination des réseaux 

mobiles tiers a augmenté de 4,56 milliards de minutes entre le quatrième trimestre 2010 et le 

quatrième trimestre 2012, soit une augmentation de 53 %, faisant ainsi passer la part de trafic 

off-net dans le trafic mobile total de 32 % à 40 % sur la même période. 

 

                                                 
27

 Le tarif moyen de terminaison dôappel mobile est ®gal ¨ la somme des revenus ¨ lôusage, factur®s en fonction 

des volumes de minutes et des revenus à la capacité, facturés en fonction du nombre de BPN, divisée par le 

nombre total de minutes de terminaison dôappel vocal mobile correspondantes. 
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Figure 26. - Evolution du trafic mobile national par réseau de destination (T1 2006-T3 

2012)  

Source : ARCEP, observatoire des communications électroniques 

2.2.4 Evolution des tarifs de terminaison dôappel vocal mobile au niveau 

européen  

La recommandation européenne du 7 mai 2009 sur les terminaisons dôappel voix recommande 

que les tarifs des terminaisons dôappel voix mobile soient fixés au niveau des coûts 

incrémentaux de long terme au 1
er
 janvier 2013. 

LôAutorit® constate que la plupart des pays ont suivi cette recommandation ou sont sur le 

point de faire. Lorsque les autorit®s nationales nôont pas suivi cette recommandation, sans 

apporter de justifications suffisantes, la Commission européenne a ouvert, conformément aux 

directives européennes (articles 7 et 7a de la directive « cadre » 2002/21/CE du 7 mars 2002, 

modifiée), une série de procédures dites de « phase II » portant sur les raisons pour lesquelles 

les mesures proposées constituent une entrave au marché unique ou sur leur compatibilité 

avec la législation communautaire, et visant à ouvrir les discussions entre la Commission 

europ®enne, lôAutorit® notifiante et lôORECE. Ceci a notamment été le cas sur les 

propositions de régulation faites par les régulateurs néerlandais et allemand.  

Lô®volution des tarifs de terminaison dôappel vocale mobile au niveau europ®en entre 2012 et 

2014 (niveau adopté ou sur la base des niveaux de 2013), en fonction de la population de 

chacun des pays, est présentée dans le graphique suivant. On constate ainsi quôen 2014 le tarif 

de terminaison dôappel se situera autour de 1cú/min pour une majorit® des pays.  
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Figure 27. - Evolution du tarif de terminaison dôappel en fonction de la population de 

chaque pays européen (2012 ï 2014)  

Source : benchmark BEREC 

 

2.2.5 Evolutions sur les marchés de gros de terminaison dôappel SMS  

2.2.5.1 Offres de terminaison dôappel SMS destinées aux opérateurs mobiles tiers 

 

En termes de structure tarifaire et technique des offres dôinterconnexion, lôAutorit® ne 

constate pas dô®volution significative de la part des opérateurs mobiles. Le seul point 

marquant a ®t® lôapparition de nouveaux op®rateurs sur le march® mobile. En corolaire de 

leurs offres de détail, ces nouveaux entrants ont fixé leurs conditions techniques et tarifaires 

dôinterconnexion. Ces offres ont pu faire lôobjet de d®saccords, notamment tarifaires, entre 

op®rateurs. Afin dôassurer le bon fonctionnement du march®, lôAutorit® entend inclure ces 

op®rateurs dans le prochain cycle dôanalyse.   

2.2.5.2 Offres de terminaison dôappel SMS destinées aux opérateurs non-mobiles 

Métropole 

Compte tenu des obligations imposées par la décision n° 2010-0892, les opérateurs 

métropolitains devaient publier une offre de référence envers les opérateurs non-mobiles au 




















































